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EXPOSE SUCCXNT DU SECRETAIRE GENERAL SUR LES {YJESTXQNS DONT EST SAISI 
CE CONSEIL DE SECUkITE ET S;U[< LE PbIN'I Ob EN ;ST LEL;R EXAMEN 

Additif 

Conform&ment à l'article 11 du règlement intérieur provisoire du Conseil de 
s&curitf$, le secrétaire qént5ral présente l'exposé succint suivant t 

La liste complète des questions dont le Conseil de &curité est saisi figure 
dans leas docu ntr S/362701 datie du il janvier 1984, S/1627Q/Add.B, dath du 
7 f&risr 19848 S/l62?0/Add.12, date du 4 avril 1984, §/3627O,'M%.20, %até du 
7 juin 1984* S/16270/A%d.3Ç1 datk du 27 septembre 1984, S/162fO/Add.40, date! du 
18 océ~bra 1984 et ~/1~2?~/~d.44 du 15 novenmbre 1984. 
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Le Présinent a appeié l’attention au Conseil sur la recommandation publl& 
~02s la cote S/l6860. Le Conseil de sécurite a ensuite procédé à un vote sur cette 
recomxndation, qu' il a acioptée à l'unanimité en tant que résolution 558 (19b:). 

:a résolution 558 (1984; est libellée cxuiie suit t 

Le conse i; cie sécur 1té, 

:a-,- .geLant sa rGs>ii;: ion 4ib 11$77,, du 2 r,ovembre 1977, otir.. 1aque:ie 1; a 
sécrété un embargo cbl‘gatoirt S;I~ ies i.rvraisonS d’armes à l’Afrique 8u Sud, 

?zi;rpe lar.: sù résolutlor~ $21 ;1-77) ou 9 decembre 1977, par laquelle un comiti 
c 

xcpcse tic tous ses membres a notamment et& charge d’étudier les moyens propres a 
r?T.;l:e Y’embargc 0b;lgatoire ctir Les lit;rais*- ,ns d'armes à L’Afrique du Sud plus 
(.‘i . L;. ‘-ace et de faire des reconmanaatrons au Conseil, 

?ronant acts du rapport du ConseX c;e sécurité qui figure dans Le document 
Sj’ÀG17Y du 19 septembre :980( 

2econnaissant que les efforts redouhies de l’Afrique du Sud pour renforcer sa 
rapacité de fabrication d’armement8 sapent l’efficacith de L’embsrgo obligatoire 
Si;; Les livraisons u’armes à l’Afrique du Sud, 

Cw,std&ant qu’cw.~un Etat ne devrait contribuer i la cap%cit6 de gx uct ion 
d’%rmes de l’Afrique clr; sud en achetant des armes f&xfqu&s dans ce pay5# 

1. a r&%olution 418 (1977) et suligne les n&xssitG continue d’en 
api;:iqser strictement ecdte5 Pes dispWLtioA$$$ 

du 

P 
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A sa 2565ème Gance, tenue le 14 décembre 1984, le Conseil de sécurité a 
repris l’examen àe la question S~IC la base du rapport ?,: Secrétaire général sur 
1’0pération tics Nations Unres à Chypre pour la périoue ‘:, .ler Juin du 
12 décembre 1964 (S,‘i6858 et kdd.1). Le Président, avec L’assentiment dG Conseil, 
0 invit les représentants du CanaOa, Se Chypre, de ;a cl: èce et de la Turquie, s?:r 
;eUZ oemnoe, à pa:ilclper à la à;sccss~on sans drcit .5; .:cte. CnnforI&ment à 
l’accorà lr.:ervenu du cour5 nes consultations clu ConseL- Le skurité, le Présrtient, 
avec 1’a:.se~tit~ent du Cor.sell, a ir;vité Y. Rauf R. Dezk:ask. à assister Aix dét.ats 
en vertu de l’article 39 du règlement intérieur proV15ci:r du Conse::. 

i,e Précitiert a appelé l’attention du Consell sur !e FroJet Oe r&so!ution 
,,S,‘ih862! , E’taC3i lor:. de consultations entre ies membre: ùu Conseil. Le Cor:se 1 i 

I 
de SéCLlrité a ensu:te procédé 2 un vote sur le pro-jet de :éSc:Ut:Or, q:S’ll a atiop’c 
Far i5 voix contre zéro en tant yue résolution 559 (198Gt . 

-.a ïéso?ution SS9 (11984) est libellée comme suit : 

Le Conseil de sécurité, -- 

Prenant note du r8pport du Swxétsire gknéral sur .I’Dp<ration des 
Nations Uni~es B Chypre, en dote du 22 d&cembre 1984 (§/‘16f?58 et Add.11, 

?dotant 8Ullf qus le I)@crQtai.Pe gén6ral 8 recomn8naé qua ;Q Consefil de? sécurité 
prolonge pur un@ nouvelle p&riode de six mois le stationnement de Sa F’orce c?es 
Nations Unies ehasg& du maintien de la paix & Chypre, 

Pont psfate est: convenu qu’en raison de la 
IBLfEQ de fneenf s 18 F+cm2@ & Chypre 


